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COMMUNIQUÉ

Le Front commun salue l’adoption de la Loi no 102

Pour diffusion immédiate. Montréal, le 17 décembre 2002. Le Front commun québécois
pour une gestion écologique des déchets (FCQGED) tient à manifester son appui au
gouvernement du Québec et au ministre délégué à l’environnement et à l’eau, monsieur Jean-
François Simard suite à l’adoption de la Loi no 102, loi qui vise à faire contribuer financièrement
les générateurs de matières résiduelles aux coûts de la collecte sélective. Actuellement, ces coûts
sont entièrement assumés par les municipalités. Cette loi est une des applications du principe
pollueur-payeur.

« C’est un bon départ et nous espérons que la réglementation qui découlera de la Loi 102,
favorisera la conception de produits non jetables, réutilisables et à contenus recyclables et/ou
recyclés » , commente Gilles Côté, administrateur du FCQGED. «Si la notion de réduction à la
source ne se retrouve pas dans la réglementation on aura alors affaire au principe payeur-pollueur
et non plus à celui du pollueur-payeur », ajoute-t-il.

« Bien que la Loi 102 soit un pas dans la bonne direction, ça ne libère pas le gouvernement
d’intervenir en amont pour diminuer la surproduction de déchets », précise Normand Beaudet,
président du FCQGED.

Pour ce qui est de l’exemption de cotiser qu’a obtenue Recyclemédias en invoquant notamment
qu’elle contribue déjà largement aux coûts de la collecte sélective par le biais de la valeur du
papier que l’on retrouve dans nos bacs de recyclage, Jennifer Crawford, administratrice du
FCQGED commente de la sorte : «Nous avons été très sensibles à la position de cette association
représentant la très pauvre industrie des médias écrits, nous avons donc décidé de lui faire un don
de 10,00$. C’est très peu, mais nous essaierons de faire mieux la prochaine fois».

-30-

Pour information :  Karel Ménard (FCQGED) (514) 396-2686


